La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 2e jour de juin 2008 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Absence motivée

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h05

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Session régulière du 5 mai 2008

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

31 mai 2008





Information

2- Administration


2.1-
Subvention aux organismes



Décision

2.2-
Grief # 2008-02  et # 2008-03


Information

2.3-
Congrès FQM : 25-26-27 septembre 2008

Décision

2.4-
École Dominique Savio-élèves 5e et 6e année-voyageDécision

2.5-
Club VTT Stratford-St-Gérard


Décision

2.6-
Lot du Domaine Aylmer-nettoyage


Décision

2.7- Taxation 2008


2.8- Cédule de vacance-Dépôt



Information

3- Aqueduc 

3.1- Règlement # 1018-règlement d’emprunt 

(frais d’honoraires professionnels)-tenue de registreDécision

3.2-
AGEOS- mandat pour la rencontre au MDDEP
Décision

4-
Sécurité publique

4.1-
Radio des 3 véhicules incendie


Décision

4.2-
Entente intermunicipale incendie-Coleraine

Décision

4.3- Rémunération des pompiers-entente

Intermunicipale




Décision


(modification à l’article 10 de l’entente)

5-
Voirie

5.1- Règlement interdisant la circulation des camions –rang 

de la Tour   (avis de motion)



Décision

5.2-
Bell Canada-chemin Aylmer



Décision

5.2- Suivi de la demande des propriétaires

 chemin des Vents




Décision

6-       Urbanisme

6.1- Règlement d’urbanisme versus la concordance

· Roulottes




Décision

· Bar de danseurs et danseuses

Décision

7-
Loisir & culture

7.1- Comité des loisirs : -Bilan au 30avril 2008

Information

7.2- Fête de la St-Jean-Baptiste 



Information

8   -      Affaires diverses

9-         Liste de la correspondance

10-       Certificat de disponibilité

11-       Période de questions

12-       Levée de la session régulière

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal

· Session du 5 mai 2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 5 mai 2008 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de mai 2008.

1.4-
Adoption des comptes à payer

















2
HYDRO-QUEBEC
162.54 $

3
BELL CANADA
13.49 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
112.77 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
266.38 $

8
FRAIS DE DÉPLACEMENT
496.20 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
30 473.61 $

17
M.R.C. DU GRANIT
1 313.37 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
563.60 $

21
J.N. DENIS INC.
2 354.05 $

52
FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
21.00 $

55
FRAIS DE DÉPLACEMENT
20.40 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
4 095.78 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
8 263.48 $

100
MINISTRE DES FINANCES
81 443.00 $

120
CARRA
345.49 $

212
LES BETONS L. BAROLET INC.
1 006.00 $

285
FRAIS DE DÉPLACEMENT ET CONGRÈS
775.96 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
2 192.71 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
70.71 $

418
BILCO
162.66 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
3 358.23 $

480
GARAGE LUC  BELIVEAU
57.57 $

527
G. FORTIER MECANIQUE ENR
2 963.38 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
348.41 $

558
SUPERIEUR PROPANE
82.96 $

563
INSPECTEUR AGRAIRE
75.00 $

570
FRAIS DE DÉPLACEMENT
162.80 $

572
FONDACTION
1 678.20 $

584
BATIRENTE
839.10 $

649
FRAIS DE DÉPLACEMENT
136.00 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
836.75 $

691
SINTO  INC
63.84 $

697
TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
3 825.07 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
3 792.63 $

762
TRACTION MÉGANTIC
18.11 $

771
MORIN LEMAY CÔTÉ, ARCHITECTES
3 668.44 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
67.69 $

849
GROUPE ULTIMA INC
25.00 $

869
ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
107.23 $

874
COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUEBEC
1 013.00 $

894
SSQ-VIE
1 049.38 $

929
MULTICOPIE
591.98 $

936
FRAIS DE DÉPLACEMENT
157.80 $

951
FRAIS DE DÉPLACEMENT
147.60 $

959
PNEU EXPERT MEGANTIC
1 415.41 $

981
C.S. RÉGION-DE-SHERBROOKE
3 876.00 $

997
LE  CHAMPLAIN
112.31 $

998
IMPRIMERIE GINGRAS
509.64 $

1027
DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
319.32 $

1049
SOCIÉTÉ FINANCIÈRE GRENCO INC.
246.64 $

1056
TERRATUBE
20 888.82 $

1057
LES INDUSTRIES FOURNIER INC.
421.87 $

1058
SECURMAX
198.66 $






TOTAL
187 208.04 $













Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de mai 2008, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 mai 2008

Dépôt de la situation financière en date du 31 mai 2008 par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

2-
Administration

2.1-
Subvention  aux organismes

Considérant que la municipalité du Canton de Stratford a adopté une politique de commandites et de subventions;

Considérant que les organismes suivants répondent aux critères de la politique de commandites et de subventions;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une subvention aux organismes suivants :

· L’ARLA


1 000$

· L’APLE


1 000$

· Comité de la Bibliothèque
1 500$

· Association touristique

du lac Aylmer


1 000$

· La Société d’histoire

de Stratford


1 000$





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Grief # 2008-02 et grief # 2008-03

Le syndicat des employés-es municipaux du Canton de Stratford porte en arbitrage le grief # 2008-02 ainsi que le grief # 2008-03.

2.3-
Congrès FQM : 25-26-27 septembre 2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer le coût d’inscription du congrès de la FQM de deux élus soient : Armand Bolduc et Normand Nadeau ainsi que les frais d’hébergement , de repas et de déplacement de ces deux élus ainsi que ceux du maire, Guy Cloutier, congrès qui se tiendra les 25, 26 et 27 septembre 2008.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
École Dominique Savio-élèves 5e et 6e année-voyage

Demande des élèves de 5e et 6e années pour une commandite afin de passer deux (2) jours à Québec dans un cadre éducatif et amusant des ‘’Fêtes du 400e’’.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une aide financière de 100$ pour la réalisation d’un voyage éducatif de deux jours à Québec pour les élèves de 5e et 6e année dans le cadre des ‘’Fêtes du 400e’’.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Club VTT Stratford-St-Gérard

Demande de droit de passage pour la saison 2008-2009

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde au ‘’Club VTT Stratford-St-Gérard’’ le droit de passage sur les chemins municipaux pour la saison hivernale du 15 novembre 2008 au 15 avril 2009, aux endroits tel que démontré sur le croquis, et ce, à la condition de respecter les normes définies dans la Loi sur les véhicules hors route de décembre 2004.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Lot du Domaine Aylmer-nettoyage

Considérant qu’une plantation d’épinettes blanches a été faite en 2003 par l’aménagement forestier de Wolfe sur les lots 9 et 10 du rang 4 Sud-Ouest sur une superficie de 1.2 hectare;

Considérant qu’un nettoyage est nécessaire autour de cette jeune plantation;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise l’aménagement forestier de Wolfe à faire le nettoyage autour de cette jeune plantation d’épinettes blanches sur les lots 9 et 10 du rang 4 Sud-Ouest moyennant des coûts de 150$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Taxation 2008

Monsieur Jacques Fontaine, porte-parole du groupe de citoyens fait lecture de la pétition qui comporte 749 signatures, la pétition est déposée à monsieur le maire.

Le maire prend dépôt de ladite pétition. Le conseil en prendra connaissance.

2.8-
Cédule de vacance-Dépôt

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil la cédule de vacance des employés municipaux.

2.9-
Développement économique

Boisé Gagnon et Gestion Émery & Gagnon inc. demandent un amendement au schéma d’aménagement et au plan d’urbanisme et règlement municipal pour un projet de développement domiciliaire.

Le conseil en prend dépôt et demander le plan du projet aux promoteurs.

3-
Aqueduc

3.1-
Règlement # 1018 – règlement d’emprunt


(frais d’honoraires professionnels-tenue de registre)

La directrice générale/secrétaire-trésorière informe les membres du conseil du résultat de la tenue de registre sur le règlement d’emprunt # 1018 relatif aux frais des honoraires professionnels. 

Le nombre de signatures a été atteint pour une demande de tenue référendaire.

En conséquence;

Le maire informe la population que le MDDEP oblige la municipalité à faire la mise aux normes de l’eau potable, alors les travaux devront se faire. Pour l’instant , le conseil municipal retire le règlement d’emprunt # 1018.

3.2-
AGEOS – mandat pour la rencontre au MDDEP

Considérant que la firme ‘’Roche’’ a déposé un projet de mise aux normes des infrastructures de l’eau potable;

Considérant qu’une rencontre avec le MDDEP est nécessaire;

Considérant que la présence de l’hydrogéologue Denis Richard de AGEOS est essentielle;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à AGEOS ‘’Denis Richard’’ de participer à la rencontre avec le MDDEP, qui se tiendra le 10 juin 2008 à Sherbrooke et ce au coût de 1 944$ + taxes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Sécurité publique

4.1-
Radio des 3 véhicules incendie

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat de trois (3) radios pour les 3 véhicules incendie et ce, au coût de 1 200$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
Entente intermunicipale incendie-Coleraine

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford négocie la possibilité d’une entente intermunicipale au niveau du service incendie avec la municipalité de Coleraine.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.3-
Rémunération des pompiers – entente intermunicipale


(modification à l’article 10 de l’entente)

Considérant que ladite entente intermunicipale incendie entre les six (6) municipalités à l’article 10 (rémunération) , cette article peut être modifié à tous les 3 ans;

Considérant que ladite entente intermunicipale incendie  existe depuis octobre 1998 et que l’article 10 n’a jamais été modifié;

Considérant qu’une rencontre du comité intermunicipale incendie  a eu lieu le 26 mai 2008 et qu’une résolution dudit comité a été adoptée à l’effet qu’une demande soit adressée aux conseils municipaux de modifier l’article 10 de ladite entente intermunicipale incendie;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford modifie l’article 10 de l’entente intermunicipale incendie afin que la rémunération soit établie comme suit :

· L’officier responsable……………22$/h + les bénéfices marginaux

· Les pompiers……………………..20$/h + les bénéfices marginaux

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Règlement interdisant la circulation des camions-rang de la Tour (avis de motion)

AVIS de MOTION

Le conseiller Jocelyn Côté donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil municipal, la municipalité adoptera un règlement décrétant l’interdiction à la circulation des camions, des véhicules de transport d’équipement et des véhicules-outils sur le rang de la Tour.

5.2-
Bell Canada- chemin Aylmer

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise Bell Canada à procéder à l’installation d’un poteau avec hauban à l’intersection du 

chemin Aylmer et du chemin Croteau et au remplacement d’un poteau à l’intersection du chemin Croteau et du chemin Quatre-Saisons.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Suivi de la demande des propriétaires chemin des Vents

La conseillère Lise St-Pierre quitte son siège de conseillère # 1 à 20h35, considérant son conflit d’intérêt.

Le conseil a regardé la demande des propriétaires du chemin des Vents.

Les propriétaires riverains ont signé la demande, sauf que le propriétaire du chemin n’est pas d’accord pour que le chemin des Vents soit chemin de tolérance pour l’été.

En conséquence;

La municipalité du Canton de Stratford ne peut accéder à la demande des propriétaires riverains pour que le chemin des Vents soit pris en tolérance l’été.

La conseillère Lise St-Pierre reprend son siège de conseillère # 1 à 20h40

6-
Urbanisme

6.1-
Règlement d’urbanisme versus la concordance

· Roulottes
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford interdit l’installation de roulottes sur son territoire sauf aux endroits autorisés.

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde un délai de trois (3) ans pour enlever les roulottes aux endroits non autorisés par la municipalité, et ce, à compter de la date de l’entrée en vigueur du règlement d’urbanisme.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Bar de danseurs et danseuses
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford interdise l’installation et l’exploitation de bars de danseurs et danseuses sur le territoire de la municipalité.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Permis

L’inspecteur en bâtiment et environnement a préparé un rapport de la liste des permis émis du 1er janvier 2008 au 31 mai 2008.

7-
Loisir & culture

7.1-
Comité des loisirs -  Bilan au 30 avril 2008

Dépôt du bilan du comité des loisir en date du 30 avril 2008.

7.2-
Fête de la St-Jean-Baptiste

· Permis de brûlage

Référer au chef pompier qui émis ce genre de permis.

· Service des pompiers

Les pompiers seront sur place lors de la ‘’Fête de la St-Jean-Baptiste’’ samedi le 21 juin 2008.

8-
Affaires diverses

Aucune.

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel

· Lettre de Dominique Pépin et Gézina Schippers

Lecture de la lettre par monsieur le maire.

· Lettre de Manon Morasse et Mario Gemme

Le conseil municipal prend dépôt de la demande.

· Conseil sport Loisir de l’Estrie –campagne de membership

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford devienne membre de l’organisme‘Conseil sport et loisir de l’Estrie’’ au coût de 90$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Fondation Jeunesse secondaire Disraéli

Remis en juillet.

· Fondation des maladies du cœur (non)

· Demande de monsieur Claude Caron

Le conseil prend dépôt de la demande.

Informel

· M.T.Q. : Compensation hiver 2007-2008-contrat.

L’étude des données statistiques fournies par Environnement Canada nous indique toutefois que la récurrence 1 dans 40 ans n’a pas été atteinte dans notre région. Donc aucune compensation ne sera apportée à notre contrat.

M.T.Q. : Réparation du pont chemin de Stratford. Des travaux de réparation enjambant le ruisseau Jackman devraient se terminer vers le 23 juin 2008.

· M.M.Q. : Information pour les ristournes en décembre 2008

· M.M.Q. : Troisième édition du Mérite MMQ en gestion des risques

· MDDEP : Avis d’infraction ‘’Ferme Mont Soleil’’

· Commission scolaire des Appalaches : Politique de maintien et de fermeture des écoles

· Isabelle Campagnat : Croisière sur le lac Mégantic –bâteau mouche

· Assemblée nationale : Johanne Gonthier- Arrivée de Mélanie St-Pierre 

· La Fête Nationale du Québec : concours

· Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique

· Biolab : acquisition du laboratoire GDG de Trois-Rivières

· Semaine québécoise des personnes handicapées 1er au 7 juin

· Hydro Québec : entretien des emprises de lignes

· Pierre –Luc Poisson : Appui pour internet région de Lac-Mégantic

· Guide d’implantation et d’entretien d’une pelouse durable

Invitations :

· CLD MRC du Granit : rencontre spéciale le 15 mai

· CLD MRC du Granit : Printemps des artiste à Notre-Dame-des-Bois le 7 juin

· Tourisme Cantons-de-l’Est : assemblée générale le 10 juin

· Aménagement forestier de Wolfe : assemblée générale le 11 juin

· Femmes en Politique : visite au marais de la Rivière aux cerises le 15 juin

· CLBV grand lac Saint-François : rencontre  17 juin à Sainte-Praxède. Le maire sera présent.

· Christian Paradis, député : tournois de golf le 15 août

Offre de service

· Teknika : Protection des plans d’eau

